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La Plateforme Nationale de l’Agroécologie 
Paysanne et l’Agriculture Biologique du Mali 
(PNAEPB) a été mise en place en 2017 à Sélingué 
avec la participation de plus d’une centaine 
d’acteurs représentant des organisations 
paysannes, des services techniques de l’Etat, 
des institutions de recherche, des Universités 
et des ONG nationales. 
Depuis sa création, la plateforme a voulu 
susciter un vaste mouvement pour le 
développement basé sur l’agroécologie 
paysanne et la souveraineté alimentaire. Il 
s’agit d’offrir un cadre de concertation multi 
acteurs afin de développer des stratégies 
conjointes pour promouvoir l’agroécologie 
paysanne à travers un plaidoyer commun 
auprès des paysans, des institutions de 
recherche, des acteurs politiques, de la société 
civile, … tant au niveau national, régional que 
continental.   

Son lancement a été marqué par la validation 
d’une vision commune de l’Agroécologie 
paysanne, de valeurs et principes partagés 
à travers la ratification d’un manifeste de 
l’Agroécologie, le 23 avril 2017 au Centre 

International de Formation en Agroécologie 
paysanne – Nyéléni (CIFAN) à Sélingué puis 
d’une Charte lors de la rencontre annuelle 
d’avril 2024. 

La PNAEPB promeut l’agroécologie paysanne 
basée sur les savoirs, savoir-faire, savoir-
être et savoir-devenir paysans. De ce fait, la 
dissémination des pratiques agroécologiques 
à la base, la promotion des produits 
agroécologiques et biologiques à travers le 
développement de marchés, la lutte contre 
l’accaparement des ressources productives 
par les firmes (semences, terres, eau…), la lutte 
pour les semences paysannes et la mise en 
place de terroirs en agroécologie paysanne 
constituent le fer de lance.  

La PNAEPB est ouverte aux organisations 
souhaitant contribuer au partage et à la 
concertation sur l’agroécologie. En 2025, la 
plateforme compte 55 membres représentant 
des organisations paysannes, des ONG, des 
instituts de recherche privés et publiques, des 
associations de consommateurs, ainsi que 
l’Etat malien. 

Rencontre entre les membres de la plateforme © PNAEPB

Vision de la plateforme
« Un Mali qui a effectivement atteint la souveraineté 
alimentaire conformément aux dispositions de la Loi 
d’Orientation Agricole à travers la consolidation des systèmes 
alimentaires durables territorialisés basés sur les approches 
et principes de l’agroécologie paysanne d’ici 2035 » 

Cadre de concertation multi-
acteurs informel 

Thématiques clés : promotion de 
l’agroécologie paysanne au 
Mali et en Afrique de l’Ouest, 
valorisation des savoirs paysans 
Echelles d’intervention : à travers des 
cadres régionaux dans 5 régions (Kayes, 
Koulikoro, Mopti, Ségou et Sikasso) et au 
niveau national et à l’international. 

Mali
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La PNAEPB en 3 dates clés

Activités de plaidoyer

115 
personnes ont contribué à la 
validation du Manifeste de 
l’agroécologie paysanne et au 
lancement de la plateforme en 2017.

55 
organisations et institutions sont 
membres de la plateforme en 2025. 
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L’agroécologie a pris de l’ampleur dans 
les discours de nombreux acteurs. Malgré 
cette reconnaissance croissante, elle se 
prête encore à de multiples interprétations 
parfois contradictoires. Le premier acquis de 
la Plateforme Nationale de l’Agroécologie 
Paysanne et de l’Agriculture Biologique 
du Mali a été d’établir collectivement une 
définition de l’agroécologie paysanne, 
adaptée au contexte national, et construite 
autour de valeurs et principes ainsi que de 
piliers d’action. La préservation de la vie est 
au cœur de toute intervention. L’agroécologie 
recouvre des dimensions philosophiques, 
sociales, environnementales et économiques. 
Elle se veut fédératrice des différentes formes 
d’agricultures : écologique, biologique, 
équitable. 

La PNAEPB permet un dialogue multi-acteurs, impliquant les autorités, les services techniques, 
la recherche et les ONG. Elle a notamment beaucoup œuvré à la mise en synergie des acteurs 
de l’agroécologie et de l’agriculture biologique au niveau national, qui parlent à présent d’une 
même voix et mènent des actions communes.  

Les actions de plaidoyer menées depuis la mise en place de la plateforme ont permis des 
avancées majeures, notamment : l’ouverture en 2021, d’un Master en agroécologie à l’IPR/IFRA 
de Katibougou ; l’introduction de l’enseignement de l’agroécologie à l’Université de Ségou ; 
le lancement, en 2022, d’un chantier national d’harmonisation des approches en agriculture 
écologique et biologique, porté par la Direction Nationale de l’Agriculture ; et l’engagement actuel 
du département de l’Agriculture pour l’élaboration de la Stratégie Nationale de l’Agroécologie. 

La PNAEPB s’implique dans le plaidoyer à l’échelle de l’Afrique de l’Ouest en partenariat avec le 
ROPPA, l’initiative 3AO et la CGLTE. 

2025 
Adoption d’une 

charte de la 
plateforme

2017 
Lancement de la 

plateforme agroécologie 
et du manifeste de 

l’Agroécologie  

2015 
Forum international 

sur l’Agroécologie 
paysanne
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Membres

Gouvernance

L’agroécologie paysanne est 
basée sur les savoirs, savoir-
faire, savoir-être et savoir-

devenir des paysans. Elle est 
centrée sur le respect des droits 
humains à l’eau, à l’alimentation 
et à la terre qui sont essentiels 

pour la vie

Ibrahima Coulibaly,  
Président de la CNOP et 

co-président de la PNAEPB

La Plateforme Nationale de l’Agroécologie Paysanne et l’Agriculture Biologique du Mali 
est ouverte à différents types d’organisations souhaitant contribuer au partage et à la 
concertation sur l’agroécologie : organisations paysannes, ONG, instituts de recherche privés 
et publiques, Services techniques de l’Etat, etc. L’adhésion à la plateforme est symbolisée 
par le respect de la charte de la plateforme et la signature du Manifeste de l’agroécologie 
paysanne de Nyéléni qui formule des valeurs et engagements inhérents à l’agroécologie 
paysanne. Ce manifeste inspire et nourrit plusieurs documents de référence, notamment 
le Livret vert de la Convergence globale des luttes de la terre et de l’eau en Afrique de 
l’Ouest (CGLTE-AO), la note de positionnement du ROPPA sur l’Agroécologie Paysanne, et 
sert de base à de nombreux espaces de formation et d’échanges en Afrique de l’Ouest. 

Les membres peuvent cotiser de manière volontaire pour financer le fonctionnement de 
la plateforme. 
Le caractère informel de la PNAEPB lui permet de ne pas entrer en concurrence avec ses 
structures membres. 

La Plateforme Nationale de l’Agroécologie Paysanne et l’Agriculture Biologique du Mali est 
co-présidée par la Direction Nationale de l’Agriculture du Mali et par la Coordination Nationale 
des Organisations Paysannes du Mali (CNOP), qui en assure également le secrétariat depuis 
sa mise en place. 
Les membres se réunissent au moins deux fois par an pour faire le bilan des activités réalisées 
et planifier les nouvelles activités. En décembre 2024, les membres ont doté la PNAEPB 
d’un comité technique d’orientation composé d’une dizaine de membres, chargé d’assurer 
la mise en œuvre de son plan d’actions et d’appliquer les recommandations formulées par 
son Assemblée Générale. Les membres du comité technique se réunissent 4 fois par an.  
La plateforme dispose d’un plan de renforcement des capacités et un plan d’actions. Le plan 
d’actions comprend 4 axes et chaque axe est piloté par une organisation membre. 
Près de 10 ans après sa création, la force de la PNAEPB réside surtout dans sa dimension 
multi-acteurs, et dans la somme des engagements militants de ses membres pour un 
nouveau modèle d’agriculture plus soucieuse de l’être humain et de l’environnement. 
Le portage par la Coordination Nationale des Organisations Paysannes du Mali permet à 
la plateforme de mobiliser une base paysanne importante et d’être active en matière de 
plaidoyer de l’échelle locale à l’échelle nationale. Enfin, le caractère informel de la plateforme 
lui confère flexibilité et indépendance, et favorise l’implication individuelle des membres. 

https://www.cnopmali.org/index.php/positions-des-op/manifeste-de-lagroecologie-paysanne
https://www.cnopmali.org/index.php/positions-des-op/manifeste-de-lagroecologie-paysanne
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Défis pour l’avenir

Partenaires

Au Mali, l’agroécologie est encore émergente, et la transition vers un système alimentaire 
durable doit relever les enjeux du soutien des politiques publiques et de l’adhésion des 
consommateurs.  

Les pouvoirs publics devront mieux prendre en compte l’agroécologie au sein des cadres 
politiques existants et à travers des politiques dédiées, qui devront se traduire dans les 
programmes de l’état ainsi que les subventions adaptées au milieu agricole.  

Les produits agroécologiques doivent également percer sur les marchés, pour que 
la consommation constitue un levier encourageant la transition des exploitations. 
Les consommateurs doivent être davantage sensibilisé et informés sur les bénéfices 
de consommer des produits sains, issus d’une agriculture locale, biologique ou 
agroécologique.  

Le CNOP a joué un rôle moteur dans la création de la PNAEPB, son animation et le 
financement de ses actions. Plusieurs partenaires y ont aussi contribué : la FAO lors 
du forum de Nyéléni en 2015, le CCFD-Terre Solidaire au moment du lancement de la 
plateforme. La plateforme a également été appuyée par le projet FAIR Sahel du CIRAD, 
le projet APAESC-AO d’Oxfam Allemagne, ainsi que par l’ONG Belge Humundi.  

Sur le plan stratégique, les principaux 
partenaires de la PNAEPB sont la 
Direction Nationale de l’Agriculture 
du Mali, le Réseau des Organisations 
Paysannes et des Producteurs de 
l’Afrique de l’Ouest (ROPPA), et l’Alliance 
pour l’Agroécologie en Afrique de l’Ouest 
(3AO). La plateforme est aussi connectée 
avec la Convergence Globale des Luttes 
de la Terre et de l’Eau Ouest Africaine 
(CGLTE-OA) qui porte aussi l’agroécologie 
paysanne. 
Fiche réalisée en 2026 par le CARI, Enda Pronat et le RECA Niger dans le cadre 
du projet PASS-LCD soutenu par l’AFD et de la Fondation de France. Publiée avec 
l’accord de la PNAEPB - Crédits photo : PNAEPB

Plateforme Nationale de 
l’Agroécologie Paysanne et 

l’Agriculture Biologique du Mali 

Kalaban coura, rue 352, porte 69, 
BP. E 2169 - Bamako – Mali 

Tel : +223 99 05 51 51 

plateformeaepbmali@gmail.com 

https://www.facebook.com/
plateformeaepbmali/  

Contacts

Perspectives pour le collectif

A court terme, la Plateforme Nationale de 
l’Agroécologie Paysanne et l’Agriculture 
Biologique va accompagner l’Etat malien 
pour la finalisation de la Stratégie nationale 
d’agroécologie.  

La plateforme va poursuivre sa 
régionalisation à travers la mise en place 
de davantage de cadres infranationaux.  

La PNAEPB projette également d’agir pour 
la création de marchés pour les produits 
agroécologiques et biologiques, et la mise 
en place de circuits courts. 

Le principal défi pour la plateforme 
repose sur la mobilisation des ressources 
humaines et financières pour renforcer 
son dynamisme et l’impact de ses actions. 

https://www.facebook.com/plateformeaepbmali/ 
https://www.facebook.com/plateformeaepbmali/ 

